










PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 07 NOVEMBRE 2025 

6 

Mairie de Mouthiers-sur-Boëme 
8, Place du Champ de Foire - 16440 MOUTHIERS-SUR-BOËME 

Tél. 05 45 67 92 20 – Fax. 05 45 67 83 38 – mairie@mouthiers-sur-boeme.fr 

• gratuitement à partir d'un poste informatique en sous-préfecture de COGNAC (16) JON-

ZAC, SAINT-JEAN-D'ANGELY (17), ROCHECHOUART (87) et MONTMORILLON (86) et sur 

support 

• papier en sous-préfecture de CONFOLENS (16) et SAINTES (17) aux jours et heures habi-

tuels d'ouverture des bureaux au public,  

• en mairies citées à l'article 3 sur support papier ou numérique. La mairie d'ANGOULEME 

est le siège de l'enquête,  

• sur le site de la préfecture : www.charente.gouv.fr (rubrique Actions de l'Etat - Environ-

nement-Chasse-Eau-Risques - DUP-ICPE-IOTA- ANGOULEME). 

 
La commune doit émettre un avis sur la demande d'autorisation, au plus tard, dans les 15 jours suivant 
sa clôture soit entre le 24 octobre 2025 et le 9 décembre 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal a pris note du rapport de Cogest eau avec l’intervention de M. Charbonnaud, 
personne qualifiée. Il a mesuré la prise de conscience locale des agriculteurs de la problématique de 
gestion de cette ressource et ses enjeux. Le conseil souligne le respect des volumes attribués par les 
agriculteurs de la commune et de l’organisation locale de ces derniers (compteurs, échelle de mesure).  
 
Il est constaté que cet avis demandé à la commune ne relève pas de son champ de compétence, et 
qu’il est très difficile pour le conseil municipal d’émettre un avis, sans maitrise du sujet au vu des enjeux 
de préservation de la ressource à l’échelle du grand bassin versant de Charente amont. 
 
Après en avoir débattu, le conseil municipal décide de ne pas émettre d’avis. 
 
 
4. Validation du règlement intérieur du cimetière 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de mettre en place 
un règlement pour le bon fonctionnement du cimetière faisant référence à la police des cimetières.  
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